
La nouvelle réglementation axée sur les résultats qui sera en
vigueur dès le 12 juillet 2007 allouera un certain temps aux
petits établissements de s’y conformer entièrement. Entre
temps, on lancera une campagne de sensibilisation pour faire
en sorte que tous les réglementés connaissent leurs
responsabilités et ajustent leurs pratiques et procédures au
besoin. L’on soulignera surtout la collaboration étroite avec les
petits abattoirs afin de les aider à faire la transition aux
nouvelles exigences et faciliter leur viabilité à long terme. Le
gouvernement a prévu la somme de 80 millions de dollars
pour que les provinces aide l’industrie à mettre à exécution les
nouveaux contrôles de l’alimentation animale. 

L’élargissement de l’interdiction complète l’action du
gouvernement vis-à-vis de la détection de l’EBS, conformément
aux recommandations de l’équipe de spécialistes
internationale qui a étudié la situation du Canada. Le pays a
d’abord respecté sa priorité de protéger la santé humaine en
enlevant les MRS de la chaîne alimentaire. Il a ensuite tourné
son attention vers les mesures de santé animale en intensifiant
les tests de surveillance de l’EBS ainsi que les capacités de
suivi des animaux. 

L’élimination des MRS de la chaîne alimentaire animale, des
aliments d’animaux de compagnie et des engrais demande de
nombreuses considérations et l’intervention de nombreux
groupes concernés. Au cours de l’élaboration des modifications
nécessaires aux règlements, l’Agence canadienne d’inspection
des aliments a fait des analyses et consulté longuement avec
l’industrie, les provinces et les territoires, la collectivité
concernée par la santé animale, les partenaires commerciaux
et le public. Ce travail préliminaire était nécessaire pour que
l’interdiction des MRS soit efficace, exécutoire, respectueuse
de l’environnement et rentable. Les gouvernements ont
identifié des solutions de rechange pour les MRS, tels que les
processus pour générer des biocombustibles, et continueront
de les poursuivre. 

Les MRS comprennent le crâne, la cervelle, les ganglions
trigéminés (nerfs liés à la cervelle), les yeux, les amygdales, la
moelle épinière et les ganglions de la racine dorsale (nerfs liés
à la moelle épinière) des bovins âgés de trente mois ou plus,
et l’iléon distal (partie de l’intestin grêle) des bovins de tous
âges. 
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Le Canada élargit le contrôle sur les aliments 

L’Agence canadienne d’inspection des aliments interdit les
tissues de bovins aptes à transmettre l’encéphalopathie
bovine spongiforme (EBS), communément connue de la

maladie de la vache folle, de tous les engrais et les aliments
destinés aux animaux d’élevage et aux animaux de compagnie.
Cette mesure accélérera le progrès du Canada dans sa
démarche pour éliminer la maladie de la vache folle des
troupeaux au pays en prévenant l’introduction de plus de 99 %
de l’infectivité potentielle de l’EBS dans la chaîne alimentaire
animale. 

Les tissus interdits, qualifiés collectivement de matériels à
risqué spécifié (MRS) et présents dans le bétail infecté,
contiennent des fortes concentrations de l’agent de l’EBS. Le
Canada a déjà mis en œuvre une protection identique dans la
chaîne alimentaire humaine, en enlevant les MRS de tous les
bovins abattus pour la consommation humaine. Cette mesure
est reconnue à l’échelle mondiale comme la plus efficace
contre l’EBS dans les aliments destinés aux humains.

« Cette interdiction resserre encore plus les défenses déjà en
place et acceptées à l’échelle internationale en matière
d’alimentation animale, et facilite notre démarche au-delà de
l’EBS, » affirme l’honorable Chuck Strahl, ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. « En empêchant
l’introduction de ces matières dans la chaîne alimentaire
animale, nous minimisons les risques et démontrons
l’engagement du nouveau gouvernement du Canada à prendre
les mesures scientifiques nécessaires pour aborder le
problème de l’EBS.»

Les tests de surveillance continus indiquent toujours que le
niveau de l’EBS au Canada est très bas, en raison de son
interdiction courante (en vigueur depuis 1997) de l’emploi de
MRS dans les aliments du bétail et des autres ruminants. En
élargissant l’interdiction des MRS aux aliments destinés à tous
les animaux, l’on prévoit la contamination potentielle pendant
la production, le transport, l’entreposage et l’utilisation des
aliments. L’élimination des MRS des aliments des animaux de
compagnie et des engrais vise à mitiger le risque associé à
l’exposition éventuelle du bétail et d’autres animaux
vulnérables à l’EBS en empêchant l’emploi abusif de ces
produits.

La Nouvelle-Zélande aux prises avec des
maladies d’origine alimentaire

Nouvelles de la colline

Éditorial
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La Nouvelle-Zélande aux prises avec des maladies d’origine alimentaire
L’interdiction du poulet n’est pas la
solution au problème

On cite la New Zealand Food Safety Authority
qui affirme que l’interdiction de la vente de
poulet frais pour diminuer les infections
d’origine alimentaire n’est pas la solution au
problème.

En juillet, un rapport de chercheurs de la santé
publique a fait pleins feux sur le piètre dossier
du pays en matière de salubrité des aliments en
soulignant que les taux de campylobactérie
prolifèrent dans le poulet frais vendu dans les
supermarchés.

L’étude de la University of Otago School of
Medicine and Health déclare que la Nouvelle-
Zélande affiche le taux d’infection de
campylobactérie signalé le plus élevé au
monde. Rappelons que cette bactérie cause
l’intoxication alimentaire.

Depuis la fin de la recherche, les taux ont
atteint le nouveau sommet de 416 cas par 
100 000 personnes pour les 12 mois finissant
en mai 2006, et ceci basé sur les 15 553 cas
avisés durant cette période.

L’étude recommande l’interdiction générale de
la vente de poulet frais et suggère de limiter les
ventes aux produits de volailles surgelés.

Le chercheur principal de l’étude, Michael
Baker, fait valoir deux approches clés pour
réduire le danger d’une épidémie de
campylobactérie en affirmant, « D’abord, nous
devons admettre que le poulet contaminé est la
cause majeure de cette épidémie. Un bon point
de départ serait d’ouvrir le dialogue entre
l’industrie avicole, les chargés de la
réglementation, les scientifiques et les
organismes de consommateurs au sujet de
l’échelle du problème et des moyens prouvés
pour l’aborder. Deuxièmement, nous devons
passer immédiatement à la volaille surgelée et
penser sérieusement à interdire la vente de
poulet frais destiné à l’alimentation humaine, à
moins de preuve de contamination minimale.
La congélation du poulet réduit sensiblement
les niveaux de contamination. »

Le revers de la médaille

Le microbiologiste principal de la New Zealand
Food Safety Authority, Roger Cook, a dit à la
radio nationale qu’il est prématuré d’attribuer la
hausse des cas d’infection au poulet frais. Il a
ajouté : « Présentement la Food Safety
Authority examine diverses options, mais la
science ne nous dicterait pas que la congélation
de tous les produits du poulet dès maintenant
est une intervention valide. »

Le Dr Cook a aussi dit que son organisme et la
Poultry Industry Association exploraient
d’autres solutions de rechange que
l’interdiction totale du poulet frais, « L’une
d’entre elles est la décontamination de la
viande de volaille avant sa mise en vente – avec
des produits chimiques comme des variations
de chlore et de chlorure de sodium qui ne
comportent aucun danger. »

M. John Brooks, microbiologiste alimentaire et
professeur agrégé, partage aussi l’avis que
l’interdiction totale de la vente de poulet frais

n’empêchera pas nécessairement
l’éclosion de campylobactériose.
D’après lui, les rapports récents et les
débats qui ont suivi au sujet de l’incidence
relativement forte d’éclosions de
campylobactérie en Nouvelle-Zélande sont
fondés sur de l’information incomplète.

« L’on n’a pas déterminé clairement un
mode de transmission entre la viande de
poulet et les humains. La campylobactérie
est aussi présente chez les bovins, les
ovins, les canards et les animaux de
compagnie, et contamine souvent l’effluent
d’exploitations laitières. »

Le Dr Brooks n’est pas d’accord que seule
la vente de poulet surgelé – comme le
suggère un chercheur de la Otago
University – éliminera la contamination. 

« Étant donné que la congélation ne détruit
pas complètement la campylobactérie, elle
n’offre pas la protection attendue contre
les maladies d’origine alimentaire, » a-t-il
affirmé. « Le nombre de bactéries
nécessaires pour causer une infection
varie. Pour certaines, il faut plus de 
100 000 cellules bactériennes, mais dans
le cas de la campylobactérie, parfois
seulement six cellules suffisent. »

Il parle aussi de la confusion créée autour
de la contamination de carcasses de
poulet dans la chaîne de transformation
des produits alimentaires. « Puisque la
campylobactérie ne survit pas dans une

température de moins de 30°C, elle ne
peut croître durant la transformation.
Comme la bactérie est présente dans les
intestins des animaux et des oiseaux, il est
fort probable que la contamination croisée
au cours de la transformation soit à
l’origine du problème. »

Le Dr Brooks dit qu’en général, les
aviculteurs et l’industrie ont fait des efforts
notables pour éradiquer la
campylobactérie dans les troupeaux de
poulet – tout un exploit, car les cellules de
campylobactérie sont aussi présentes chez
les mouches.

Les précautions à la maison sont
essentielles

Dans la cuisine, la décongélation de poulet
surgelé comporte des risques particuliers.
L’humidité émise peut causer la
contamination croisée des surfaces et
d’autres aliments.

Le Dr Brooks prescrit la cuisson à coeur du
poulet pour détruire la campylobactérie et
l’éducation comme priorité pour contrôler
l’intoxication alimentaire. 

« Les aliments crus contiennent souvent
des pathogènes, et il incombe au
consommateur de contrôler l’intoxication
alimentaire en prévenant la contamination
croisée dans la cuisine et en cuisant
suffisamment les aliments crus. »

La Commission de l’UE propose des mesures « en
amont » pour appuyer le marché de la volaille

Afin de contrer la crise récente de
grippe aviaire, le comité de gestion
de l’UE des oeufs et de la volaille a

approuvé une proposition de la
Commission qui permettra le
cofinancement avec le budget de l’UE
pour des mesures appuyant le marché de
la volaille. 

La proposition du 22 juin précise le type
de mesures admissibles jusqu’à 50 pour
100 de financement par l’UE, notamment
des mesures « en amont », c’est-à-dire
celles qui réduisent temporairement la
production comme la destruction des
œufs d’incubation. La proposition fixe le
niveau maximal d’indemnisation par unité
détruite, ainsi que le nombre maximal
d’unités par état membre et la période de
temps visée. 

La Commission ne propose pas le
cofinancement de mesures « en aval »
telles que l’aide pour l’entreposage ou la
destruction de stocks de viande de volaille
existants. À l’heure actuelle, 14 états
membres ont fait demande d’aide à l’UE
pour leur secteur avicole. Le coût prévu
dans le budget de l’UE pour ces mesures
se chiffre entre 50 et 65 millions d’euros
(72 à 94 millions de dollars canadiens).

« Le déclin radical de la consommation et
des prix du poulet plus tôt cette année
représente une situation extraordinaire qui
exige des mesures extraordinaires, » a

commenté Mariann Fischer Boel,
commissaire de l’agriculture et du
développement rural. « Je crois que notre
proposition accordera la souplesse
nécessaire aux producteurs pour ajuster
leur production à la situation du marché,
sans prolonger inutilement les
déséquilibres dans le marché. »

Au cœur de la crise récente de grippe
aviaire, la consommation de volaille et
d’œufs a chuté d’une façon remarquable
dans certains états membres (30-70 %),
entraînant une baisse notable des prix.
Auparavant, la réglementation régissant le
marché des oeufs et de la volaille
permettait à l’UE d’indemniser seulement
en cas de grippe aviaire à la ferme ou
lorsque les producteurs étaient interdits
de déplacer leur volaille à cause de
restrictions imposées par un vétérinaire.
Les producteurs n’avaient aucun recours
auprès de l’UE quand les ventes chutaient
à cause du manque de confiance des
consommateurs.

Voici certaines mesures pouvant être
couvertes :
• la destruction ou la transformation

des œufs d’incubation
• la destruction de poussins (poulets,

pintades, canards, dindons et oies)
• la prolongation des périodes

temporaires d’arrêt de production
dépassant trois semaines

voir p.3 « UE »
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« Le nouveau gouvernement du Canada reconnaît l’importance d’un
secteur agricole fort et durable qui crée des possibilités à long terme
pour les familles agricoles du Canada. Il croit en la robustesse du
secteur – d’un bout à l’autre de la chaîne de valeur – et le système de
gestion de l’offre du Canada qui en est une partie intégrante. »
L’honorable Chuck Strahl, ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire.

En congé d’été après la première session de la 39e législature et du
Sénat, les députés sont rentrés dans leurs circonscriptions respectives
pour concentrer sur les questions et activités locales. La deuxième
session, aussi appelée session d’automne, débutera le lundi 18
septembre 2006. Le Sénat reprendra ses activités le lendemain.

Loi sur la cruauté envers les animaux 

À cause de l’élection l’automne dernier, le projet de loi des
Communes ainsi que le projet de loi du Sénat pour modifier les
dispositions de cruauté envers les animaux du Code criminel ont
expiré au Feuilleton. Cependant, en avril, le sénateur Bryden a
présenté à nouveau des modifications pour un nouveau projet de loi,
maintenant intitulé Projet de loi  S-213, (Loi modifiant le Code criminel
– Cruauté envers les animaux).

Essentiellement, le projet de loi augmenterait les pénalités dans les
cas de cruauté envers les animaux tout en laissant intactes les autres
dispositions de la Loi. Le projet de loi S-213 en était à la deuxième
lecture quand le conge d’été de la Chambre des communes et du
Sénat a commencé. 

Les PPC étudient les modifications proposées et continueront de
surveiller le progrès du projet de loi S-213 à l’automne. Mais, étant
donné la résolution du gouvernement actuel de concentrer sur ses
cinq priorités, il est probable que le projet de loi ne passera pas à
l’étape du débat dans la Chambre des communes. 

Le Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de
la Chambre des communes 

À la mi-juin, des membres du GO-5, de l’UPA (Union des producteurs
agricoles), de l’ACCAA (Alliance canadienne du commerce agro-
alimentaire), et de la Canadian Cattlemen’s Association ont présenté
leur position devant le Comité permanent de l’agriculture et de
l’agroalimentaire de la Chambre des communes avant les réunions
désastreuses de l’OMC qui ont eu lieu en juillet à Genève. 

Le président du Conseil des PPC, David Fuller, a participé à la
présentation au nom du GO-5 et répondu aux questions directes des
membres du Comité, portant sur le besoin de maintenir le système de
gestion de l’offre du Canada. Il a affirmé le besoin d’un accord
équilibré de l’OMC pour l’agriculture du Canada, accord qui
avantagerait à la fois les exportateurs canadiens et la gestion de
l’offre. 

À la fin de juin, les ministres d’agriculture des niveaux fédéral,
provinciaux et territoriaux se sont réunis à St. John’s, Terre-Neuve au
congrès annuel pour discuter de l’avenir de l’agriculture et de

l’agroalimentaire au Canada. Le ministre fédéral a déclaré que tous les
ministres appuient énergiquement la participation active du Canada
aux négociations de l’OMC, et il a insisté sur l’importance des efforts
du Canada pour uniformiser les règles du jeu pour les producteurs et
les transformateurs canadiens. 

Les ministres provinciaux ont réaffirmé leur appui des pressions pour
améliorer sensiblement l’accès des exportateurs canadiens aux
marchés, ainsi que le droit des producteurs d’opter pour des systèmes
de commercialisation ordonnés. En plus, les ministres des provinces
de l’Atlantique présents à la réunion ont fait appel au gouvernement
fédéral de continuer à défendre le système de gestion de l’offre du
Canada auprès de l’OMC à Genève. Plusieurs des ministres provinciaux
(7) planifiaient d’accompagner les ministres Strahl et Emerson aux
négociations de Genève. 

Au niveau local

Les PPC et leurs partenaires de gestion de l’offre ont envoyé des lettres
et des copies d’annonces publicitaires et de messages clés aux
députés provinciaux et fédéraux en appui de plusieurs dossiers
commerciaux importants. Dernièrement, une lettre ouverte signée par
des organismes agricoles de 53 pays, encourageait les négociateurs à
conclure un accord qui tiendrait compte des diverses préoccupations
alimentaires des citoyens du monde entier.

Voici la lettre (TRADUCTION) :
Lettre ouverte aux négociateurs des états membres de l’OMC

Les négociateurs de l’OMC en arriveront bientôt à un accord
commercial qui nuira beaucoup à la capacité des pays pauvres de
développer leur secteur agricole et à celle des producteurs du monde
entier de maintenir une production saine et durable.

Nous, les soussignés, qui représentons plus de 200 millions
d’agriculteurs de 53 pays développés et en voie de développement de
l’Afrique, de l’Amérique, de l’Asie et de l’Europe, désirons un accord
de l’OMC qui :

• Fournit aux pays en voie de développement dont les secteurs
agricoles sont vulnérables des opportunités réelles d’améliorer
leur situation;

• Reconnaît le droit des pays du monde de développer leur secteur
agricole de façon à aborder les inquiétudes de leurs propres
citoyens au sujet de la salubrité et de la sécurité des aliments, de
l’environnement, de la protection des animaux et de la vie rurale.

Les négociations commerciales courantes de l’OMC sont axées sur un
seul objectif – de promouvoir la croissance du commerce – et ignorent
les préoccupations de plus grande envergure.

Nous, les soussignés, qui représentons plus de 200 millions
d’agriculteurs du monde entier, faisons appel aux négociateurs de
l’OMC pour en arriver à un accord qui tiendra compte des diverses
préoccupations alimentaires des citoyens du monde entier.

Liste des pays signataires :

Afrique Amérique du Nord Europe*
Bénin Canada Islande
Burkina Faso É.-U. Norvège
Côte d’Ivoire Mexique Suisse
RD Congo
Gambie Amérique latine *Autres signataires - 
Guinée Bolivie Comité des organisations
Guinée-Bissau Nicaragua professionnelles
Kenya agricoles de l’UE (COPA)
Mali Asie et le Comité général
Niger Corée de la coopération agricole 
Rwanda Inde de l’UE (COGECA) qui
Sénégal Indonésie ensemble représentent plus
Tanzanie Japon de 100 organisations 
Togo Sri Lanka agricoles et 25 pays
Uganda de l’Europe.

Les PPC et leurs partenaires de gestion de l’offre mettent à jour les
messages portant sur la gestion de l’offre, les produits sensibles et
notre position à l’OMC. Pour obtenir cette documentation, visitez le site
Web de la gestion de l’offre à www.fermesetaliments.ca.

• la réduction volontaire de production en réduisant le placement
des poussins

Les états membres suivants ont demandé des mesures d’aide :
L’Autriche, Chypre, la République tchèque, la France, l’Allemagne, la
Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, le
Portugal, la Slovaquie et l’Espagne.

Suite de la page 2 « UE »
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Les négociations de Doha à un point critique

L’on s’attendait à ce que la fin de juillet 2006 marque le début de la
dernière étape des négociations de l’OMC qui bouclerait la série de
négociations de Doha d’ici la fin de l’année. Les modalités en
agriculture et l’accès au marché pour les produits non agricoles
(NAMA) étaient censés être conclus — des accords détaillés sur la
façon de réduire les tarifs et les subventions, les réductions elles
mêmes et la date de mise en vigueur. Les pays devaient avoir réglé
leurs différends, préparé l’horaire des concessions et entamé la
rédaction du texte définitif de l’accord multilatéral. 

Les négociateurs, les ministres, les chefs d’états et les autres
organismes internationaux se seraient bousculés pour paraître sur
toutes les chaînes de nouvelles majeures et communiquer au monde
l’amélioration du sort de la planète et de ses habitants après la
conclusion des négociations de Doha.

Eh bien, il n’y avait toujours aucune réponse à ces attentes à la fin de
juillet.

Plutôt, les négociations multilatérales de l’OMC à tous les niveaux
sont interrompues indéfiniment. Pas d’éclairs de caméras, pas de
poignées de main spontanées ni de gent politique souriante;
seulement des énoncés sobres, des accusations et de l’incrédulité.

Pourquoi un tel échec?

Tout en n’étant pas idéal, le contexte axé sur l’agriculture, semblait
très favorable. À la fin de juin, l’on convoqua les ministres
d’agriculture à Genève. Même sans résultats concrets, il y a eu des
discussions fructueuses, des échanges d’opinions et un tâtonnement
de terrain. 

Après environ trois jours, l’on décida d’envoyer Pascal Lamy
(directeur général de l’OMC) consulter les pays clés du monde pour
déterminer leur souplesse à l’égard des négociations. La diplomatie
de la navette qu’il a fait les deux premières semaines de juillet avait
semblé porter fruit. Il a obtenu une certaine souplesse de tous les
intervenants principaux sauf un : les États-Unis. 

Ensuite a eu lieu le sommet du G8. Le 17 juillet, les chefs du G8
(Russie, É.-U., Japon, Canada, Grande Bretagne, France, Italie et
Allemagne) auxquels se sont joints les chefs d’autres pays importants
(Brésil, Mexique, Chine, Inde, Afrique du Sud) et les dirigeants de
diverses institutions internationales, y compris M. Lamy de l’OMC. Les
thèmes principaux étaient le commerce, l’engagement aux
négociations de Doha et le besoin urgent de conclure les
négociations. 

Les politiciens appuyaient les négociateurs… l’élan était là… mais,
que s’est-il passé?

L’agriculture encore la cause des différends

Encore la faute de l’agriculture. Et objectivement, les États-Unis qui
n’y arrivaient pas. La diplomatie de la navette de M. Lamy a révélé la
bonne volonté des intervenants principaux d’être souples afin
d’atteindre le but ciblé. Le Japon était prêt. Les Européens étaient
prêts à céder davantage sur le pilier de l’accès au marché. L’Inde
était prête à se montrer plus raisonnable sur la demande des produits
spéciaux. L’Australie et le Brésil étaient prêts depuis longtemps. 

Seuls les É.-U. sont restés rigides… ou plutôt insatisfaits de la
souplesse des autres. Tous s’attendaient à ce que les États-Unis
consentent à réduire leurs subventions agricoles de 22 milliards de
dollars à 15 milliards. Mais, en retour les É.-U. voudraient un plus
grand accès au marché pour leurs produits, beaucoup plus encore
que la souplesse démontrée par l’UE (que les pays en
développement, avec le Brésil et l’Inde à la tête, avaient déjà
acceptée comme satisfaisante).

En dernier lieu, lors d’une réunion ministérielle entre l’UE, les É.-U.,
l’Australie, le Brésil, l’Inde et le Japon (le G-6) qui a eu lieu le
dimanche 23 juillet, les participants ont joué cartes sur table, et il est
devenu clair que les É.-U. voulaient se retirer du jeu. Ce fut la rupture
des négociations. 

M. Lamy a convoqué une réunion du Comité des négociations
commerciales (dont les membres font tous partie de l’OMC) le 24
juillet et annoncé officiellement que les négociations à tous les
niveaux étaient interrompues indéfiniment, jusqu’à ce qu’il juge que
les pays sont disposés à reprendre les négociations. Le Conseil
général de l’OMC (organe de décision le plus important de l’OMC,
après la conférence ministérielle) s’est réuni le 28 juillet et a
confirmé la proposition de M. Lamy. Ceci a signalé l’échec de la
fameuse échéance de « fin de juillet » et la disparition du rêve de
conclure les négociations de Doha d’ici le mois de décembre.

Les conséquences?

D’abord, la série de négociations est retardée une fois de plus. L’une
des raisons du calendrier de cette année (avril, juin, juillet,
septembre et décembre) était l’expiration, en juillet 2007, de la Trade
Promotion Authority (TPA) accordée au président américain en 2002
par le Congrès des É.-U. 

En vertu de cette loi, le président des É.-U. est autorisé à négocier
des accords commerciaux, dont la version finale est soumise au
Congrès aux fins d’approbation. Le Congrès peut l’accepter ou la
refuser mais ne peut pas la modifier. Le but de ce processus est
d’aider l’administration américaine à accélérer les accords
commerciaux. La dernière fois qu’un président américain avait reçu
cette autorisation était en 1994, même année que la conclusion de la
série de négociations de l’Uruguay de l’OMC. Entre 1994 et 2002, le
président américain n’avait pas ce pouvoir. 

Il faut se rendre à l’évidence que, même si les négociations
reprennent à l’automne et se font rapidement, il est impossible de
conclure un accord d’ici décembre, seulement six mois avant
l’expiration de la TPA, date à laquelle le président Bush doit
soumettre un accord commercial au Congrès.

Par conséquent, deux scénarios possibles se présentent à l’heure
actuelle. À court terme, les négociations reprennent cet automne; les
élections de mi-mandat aux É.-U. (en novembre) résultent en un
Congrès qui prolonge la TPA; un accord est conclu au début de l’an
prochain, qui est par la suite accepté par tous les pays avant la fin de
2007 et mis en vigueur en janvier 2008.

À long terme, les négociations restent interrompues; la TPA n’est pas
renouvelée et rien ne bouge avant l’élection d’un nouveau président
en 2008; les négociations de l’OMC qui reprennent en 2009 doivent
fort probablement partir de zéro, et il faut attendre à au moins 2010
pour la conclusion d’un accord. La série de négociations perdrait
peut-être son nom (Doha) ainsi que son but (priorité au
développement).

Entre ces deux extrêmes, tout est possible. Avant la fin de l’année,
nous aurons une meilleure idée du scénario le plus susceptible à se
réaliser.


